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Compte tenu de la revalorisation du point fonction publique, les taux horaires du RTS actuellement fixés à 271,50 F/agent et à 195,50 F/agent
quand l’opérateur participe aux frais de fonctionnement du service, seront portés respectivement à 273 F et à 196 F à compter du 1er juillet 2001.
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